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VOS DROITS EN CNESST EN BREF 
QUELQUES DÉFINITIONS 
 
CNESST : Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
 
LATMP : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
 
DRA : première instance pour contester une décision de la CNESST 
 
TAT : Tribunal administratif du travail : instance pour contester les décisions de la révision 
administrative et certaines décisions de la CNESST – voir annexe ou Contestation d’une 
décision de la CNESST en santé et sécurité du travail - Tribunal administratif du travail 
(gouv.qc.ca). 
 
PLAINTE 32 : moyen pour le travailleur de déposer une plainte à la CNESST s’il croit 
avoir été l’objet de toute sanction à la suite d’une lésion professionnelle ou de l’exercice 
d’un droit ou d’une fonction que lui confère la loi (LAMTP) article 32 de LATMP. 
 
ADR : avis de l’employeur et demande de remboursement 
 
APIPP : atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique 
 
BEM : bureau d’évaluation médicale. Il intervient en cas de divergences d’opinion 
médicale entre le médecin qui a charge du travailleur et le médecin désigné par 
l’employeur ou par la CNESST. 
 
BM : billet médical et/ou RME (rapport médical)  
 
IPC/IDC : indemnité pour préjudice corporel et/ou pour dommages corporels 
 
IRR : indemnité de remplacement du revenu 
 
LF : limitations fonctionnelles 
 
REM : rapport d’évaluation médicale 
 
RMF : rapport médical final 
 
RRA : rechute, récidive ou aggravation 
 
RTR : réclamation du travailleur 
 
PO : période obligatoire (14 premiers jours) 
 

https://www.tat.gouv.qc.ca/sante-et-securite-du-travail/contestation-dune-decision-de-la-cnesst
https://www.tat.gouv.qc.ca/sante-et-securite-du-travail/contestation-dune-decision-de-la-cnesst
https://www.tat.gouv.qc.ca/sante-et-securite-du-travail/contestation-dune-decision-de-la-cnesst
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QU’EST-CE QU’UN ACCIDENT DE TRAVAIL ET UNE MALADIE PROFESSIONNELLE ? 
 
Article 2 de la LATMP 
 
C’est un évènement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une 
personne par le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion 
professionnelle. 
 
Article 28 de LATMP 
 
Une blessure qui arrive sur les lieux du travail alors que le travailleur est à son travail est 
présumée une lésion professionnelle.  
 
Article 28.1 de LATMP 
 
Un travailleur atteint d’une maladie dont le diagnostic est une atteinte auditive causée par 
le bruit peut produire une réclamation pour maladie professionnelle s’il satisfait aux 
critères d’admissibilité prévus par règlement. 
 
Article 29 de LATMP 
 
Un travailleur est présumé atteint d’une maladie professionnelle s’il est atteint d’une 
maladie prévue par règlement et si, au jour où il reçoit le diagnostic de cette maladie, il 
remplit les conditions particulières en lien avec cette maladie prévue par règlement. 
 
Article 30 de LATMP 
 
Un travailleur qui n’est pas présumé atteint d’une maladie professionnelle en vertu de 
l’article 29 est considéré atteint d’une maladie professionnelle : 
 
1. Lorsqu’il est atteint d’une maladie contractée par le fait ou à l’occasion du travail qui 

ne résulte pas d’un accident du travail ni d’une blessure ou d’une maladie causée 
par un tel accident; 

 
2. Lorsqu’il démontre à la Commission que sa maladie est caractéristique d’un travail 

qu’il a exercé ou qu’elle est reliée directement aux risques particuliers de ce travail.  
 
Article 31 de LATMP 
 
Est considérée une lésion professionnelle, une blessure ou une maladie qui survient par 
le fait ou à l’occasion : 
 
1. Des soins qu’un travailleur reçoit pour une lésion professionnelle ou de l’omission 

de tels soins;  
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2. D’une activité prescrite au travailleur dans le cadre des traitements médicaux qu’il 
reçoit pour une lésion professionnelle ou dans le cadre d’une mesure de 
réadaptation ou de son plan individualisé de réadaptation. 

Cependant, le premier alinéa ne s’applique pas si la blessure ou la maladie donne lieu à 
une indemnisation en vertu de la Loi sur l’assurance automobile (chapitre A‐25), de la Loi 
visant à favoriser le civisme (chapitre C‐20) ou de la Loi visant à aider les personnes 
victimes d’infractions criminelles et à favoriser leur rétablissement (chapitre P-9.2.1).  
 
 
QUOI FAIRE LORSQU’UN ACCIDENT DU TRAVAIL SURVIENT 
 
1- Le travailleur doit déclarer immédiatement l’évènement à son supérieur, en 

remplissant la déclaration (ceci n’est pas la réclamation à la CNESST) (voir annexe 
A-1). Il est important que ce soit le travailleur qui remplisse le document et non 
l’employeur qui lui indique quoi écrire. 

• Le travailleur doit conserver une copie des documents qu’il a remplis; 
 
2- Si l’évènement a des risques d’entraîner un arrêt de travail, celui-ci doit consulter un 

médecin le plus rapidement possible. 
 
Si le médecin remplit une attestation médicale (qu’il y ait arrêt de travail ou assignation 
temporaire ou travaux légers ou traitement), le membre doit remplir une réclamation à la 
CNESST (voir annexe A-2). 
 
Le formulaire de réclamation du travailleur est en ligne sur le site de la CNESST : 
Réclamation du travailleur (RTR) | Commission des normes de l'équité de la santé et de 
la sécurité du travail - CNESST (gouv.qc.ca), ainsi que dans plusieurs cliniques 
médicales, dans le bureau du syndicat et dans les bureaux de la CNESST.  
 
Si le travailleur le fait seul, il doit faire parvenir le papier médical, ainsi que la réclamation, 
au bureau de santé et à la CNESST. Sinon, nous pouvons le faire parvenir pour lui. 
 
Il est important que les travailleurs n’attendent pas trop pour effectuer leur réclamation à 
la CNESST. Pour qu’une réclamation soit recevable, elle doit être effectuée dans un délai 
de six (6) mois suivant l’évènement. 
 
Si le travailleur voit son dossier refusé par la CNESST, nous devons contester la décision, 
de même que les décisions de la révision administrative du travail. Nous avons trente (30) 
jours pour effectuer la contestation de la décision et 60 jours pour contester au TAT la 
décision de la révision et ce, à la réception de la décision. 
 
Si le travailleur désire être représenté, un mandat de représentation doit être rempli et 
envoyé à la CNESST. (voir annexe A-3) 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-25?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-20?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-9.2.1?&cible=
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/reclamation-travailleur
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/reclamation-travailleur
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IMPORTANT : AUSSITÔT QUE LA RÉCLAMATION EST EFFECTUÉE, SI DES 
TRAITEMENTS DE PHYSIOTHÉRAPIE OU AUTRES SONT PRESCRITS, LES SOINS 
SERONT PAYÉS PAR LA CNESST, ET CE, JUSQU’À LA DÉCISION RENDUE. Si la 
décision est refusée, arrêt des paiements et des traitements; si elle est acceptée, ils 
continuent d’être assumés par celle-ci. 
 
 
RÉMUNÉRATION 
 
Journée où survient l’accident. 
 
Payé à 100 % par l’employeur (avec papier médical le même jour). 
 
 
LES 14 PREMIERS JOURS (si arrêt de travail) 
 
Payés par l’employeur à 90 % du revenu net (incluant le temps supplémentaire et les 
primes que la personne aurait effectués).  
 
Si le travailleur n’est pas bien rémunéré pendant les 14 premiers jours de l’arrêt complet 
et lors de l’assignation temporaire, il est important de mentionner que comme pour les 
décisions de la CNESST, nous avons 30 jours à la suite de la prise de connaissance (soit 
à la réception de la paie) pour contester.  
 
En cas de refus de la réclamation, cette somme doit être remboursée à la CNESST par 
le travailleur. 
 
 
SI L’ARRÊT DE TRAVAIL SE POURSUIT APRÈS LES 14 PREMIERS JOURS 
 
Payé par l’employeur à 90 % du revenu net (le revenu doit être basé sur le salaire effectué 
dans les 12 derniers mois précédant l’évènement incluant le temps supplémentaire et les 
primes) ou le plus avantageux pour le travailleur.  
 
Cependant, si le travailleur a effectué du temps supplémentaire et a droit à des primes, 
l’employeur n’est pas tenu de l’indiquer dans l’ADR. Si le travailleur à plus d’un emploi et 
qui est inapte à occuper ceux-ci, il doit inclure le salaire des deux emplois. C’est au 
travailleur de demander une revalorisation salariale, et ce, dans les 30 jours suivant le 
premier paiement par l’employeur (base salariale) (articles 67 et 124 à 126).  
 
Pour effectuer la revalorisation salariale, le travailleur doit faire parvenir ses 26 derniers 
relevés de paie de la date de l’évènement, en reculant de 12 mois). 
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Important : même si vous avez été mandaté dans le dossier de la CNESST, le travailleur 
a la responsabilité de vous informer de toute correspondance en relation avec son dossier. 
Il devra aussi vous faire parvenir tous les documents, surtout les décisions, pour être en 
mesure de bien le représenter, car la CNESST ne vous fera pas parvenir lesdites 
décisions. 
 
Important : le travailleur ne doit pas signer un document donnant accès à son dossier 
médical complet à moins que ce document spécifie la date précise de l’accident de travail. 
Le bureau de santé ne peut entrer en contact avec le médecin du travailleur; il doit passer 
par le médecin désigné par l’employeur.  
 
 
SUIVI MÉDICAL ET EXPERTISES 
 
Après la réception d’une attestation médicale, l’employeur et la CNESST peuvent faire 
expertiser le travailleur. (Articles 204-209). 
 
À la suite de cette expertise, un avis complémentaire ainsi que l’expertise sont envoyés 
au médecin traitant pour savoir s’il est en accord avec l’opinion du médecin désigné. 
 
Si le médecin du travailleur est en accord, la finalité de l’expertise devient décisive.  
 
Si le médecin du travailleur est en désaccord, la CNESST demandera alors au bureau 
d’évaluation médicale (BEM) de trancher entre les deux opinions médicales. 
 
Le travailleur va recevoir l’expertise du bureau d’évaluation médicale et par la suite, la 
CNESST rendra une décision qui deviendra finale et exécutoire.  
 
Nous avons 30 jours à la suite de la décision de la CNESST pour contester si le médecin 
traitant est en désaccord ou en protection s’il ne s’est pas prononcé encore. (pour cette 
décision, elle peut être contestée directement au Tribunal administratif du travail). 
 
 
ASSIGNATION TEMPORAIRE 
 

ARTICLE 179 DE LA LATMP 
 
- C’est le médecin traitant du travailleur qui a le dernier mot (le travailleur peut la 

contester quand même); 
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- Si le travailleur a de la douleur et qu’il ne se voit pas capable de continuer 
l’assignation, il reprend un rendez-vous avec son médecin. Seul le médecin peut 
mettre fin à l’assignation. Important : en informer votre agent de la CNESST; 

 
- Si l’employeur ne respecte pas l’assignation remplie par le médecin, le travailleur 

peut vous appeler ainsi que la CNESST, et une démarche sera effectuée avec le 
représentant de l’employeur.  

 
 
 
ARTICLE 180 DE LA LAMTP 
 
L’employeur verse au travailleur qui fait le travail qu’il lui assigne temporairement le salaire 
et les avantages liés à son emploi et dont il bénéficierait s’il avait continué à l’exercer. 
 
Le travailleur a droit :   
 
- Aux fonctions supérieures qu’il aurait accomplies 
- Aux primes 
- Au temps supplémentaire 
 
Si ce n’est pas le cas (comme mentionné plus haut), le travailleur doit vous contacter pour 
le dépôt d’une plainte 32. Nous avons 30 jours à la suite à la prise de connaissance, soit 
la réception du talon de paie. 
 
 
RÉADAPTATION 
 
Si le travailleur conserve des limitations fonctionnelles, celui-ci a droit à une réadaptation 
autant sur le plan social, physique que professionnel. Article 145 LATMP. 
 
En effet, le travailleur peut demander d’avoir accès à des services à son domicile, s’il est 
dans l’incapacité d’accomplir des tâches comme l’entretien de la maison (peinture, 
déneigement, etc.). Il est important d’effectuer la demande lors de la réadaptation. Articles 
152 de LATMP et suivants.  
 
En ce qui a trait à la réadaptation professionnelle, l’employeur a une obligation 
d’accommodement. Si le travailleur, à la suite de ses limitations, n’est pas apte à occuper 
son emploi, nous devons regarder les emplois disponibles qu’il serait en mesure 
d’accomplir chez l’employeur. Article 170 de LATMP, si l’emploi est à un salaire moindre, 
une indemnité de remplacement du revenu réduite doit être déterminée. 
 
Il est important de bien préparer la rencontre avec le membre avant celle de réadaptation 
avec la CNESST et l’employeur. 
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Vérifier avec lui ce qu’il croit ne plus être en mesure de faire, regarder les 
accommodements possibles à diverses tâches et lui expliquer aussitôt la suite des choses 
s’il n’est pas en mesure de refaire son emploi ou un emploi équivalent. 
 
Si c’est une contrainte excessive pour l’employeur d’accommoder le travailleur dans son 
emploi ou un emploi équivalent, la CNESST va déterminer un emploi que le membre est 
en mesure de faire ailleurs sur le marché du travail. Une fois l’emploi déterminé, s’il y a 
une différence de revenu, la CNESST versera au travailleur la différence entre le 90 % du 
salaire initial et le salaire de l’emploi déterminé. Articles 171 de LATMP et suivants.    
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ANNEXE A-2 
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ANNEXE A-3 
 



Adresse de la section locale et courriel 

                                                                                              
  Section locale            |                                                                                                                  Santé et sécurité du travail 
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Service de la santé et sécurité du travail 
Syndicat canadien de la fonction publique | SCFP 
Section locale    –   
 

 
 
 
 
 
Nom : 
Matricule : 
Dossier 
CNESST : 
Dossier TAT : 
Date évènement : 
Date invalidité : 

 
 
 
 
 
 

Employeur : 
 

 
 

  
 
Objet : Représentation au dossier 
 
 
Madame,  
Monsieur,  
 
Par la présente, j’autorise le comité de santé et de sécurité au travail du Syndicat canadien de 
la fonction publique (SCFP) à me représenter afin de faire valoir mes droits auprès de 
l’employeur……………….. et des différentes instances de la Commission des normes, de l'équité, 
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) et du Tribunal administratif du travail (TAT), en 
lien avec le dossier mentionné en rubrique. 
 
À cette fin, j’autorise la transmission et la communication des renseignements tant administratifs 
que médicaux en lien avec ledit dossier. Veuillez également lui faire parvenir une copie complète 
de mon dossier ainsi que toutes autres pièces justificatives futures requises à l’exercice du 
présent mandat. 
 
Le présent mandat n’est pas limité dans le temps à moins d’avis contraire de ma part à cet effet, 
ou la production d’un mandat plus récent.  
 
 
 
 
Signature : ________________________________ Date : _______________________ 
 
 


